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Introduction










Le droit des affaires est une discipline fondamentale pour les étudiants en comptabilité et gestion, notamment dans le cadre du Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG). Cette matière, enseignée dans l'unité d'enseignement 2 (UE 2), vise à fournir aux étudiants les connaissances juridiques essentielles pour comprendre et gérer les aspects légaux des entreprises. Ce manuel a pour objectif de vous accompagner dans l'acquisition de ces compétences, en s'appuyant sur le programme officiel du DCG.

Ce manuel intègre deux chapitres supplémentaires : « Le commerçant » et « Le fonds de commerce et le bail commercial », conformément au nouveau programme 2026.



1Présentation de l'épreuve et sa place dans la filière DCG










 Introduction au DCG

Le Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) est un diplôme de niveau licence qui prépare les étudiants aux métiers de la comptabilité, de la finance et de la gestion. Ce diplôme permet d'acquérir des compétences variées et complémentaires, essentielles pour exercer dans ces domaines.

 Place du droit des sociétés dans le DCG

Le droit des sociétés occupe une place centrale dans le DCG, car il permet aux futurs professionnels de comprendre les structures juridiques des entreprises et leurs implications. L'Unité d'Enseignement 2 (UE 2) en droit des sociétés vise à fournir aux étudiants les connaissances nécessaires pour comprendre les différentes formes de sociétés, leur fonctionnement, leur création, leur gestion et leur dissolution.




2Différenciation entre l'entreprise individuelle et la société










 Définition et caractéristiques de l'entreprise individuelle

Une entreprise individuelle est une entreprise dirigée par une seule personne, sans distinction juridique entre le patrimoine de l'entreprise et celui de l'entrepreneur. Les caractéristiques principales de l'entreprise individuelle sont :


	●Responsabilité illimitée : l'entrepreneur est responsable des dettes de l'entreprise sur son patrimoine personnel. Cependant, le législateur a créé différentes mesures dans la dernière réforme de l’EI permettant d’atténuer ce principe.

	●Simplicité de création et de gestion : moins de formalités administratives et juridiques.

	●Fiscalité : les bénéfices sont imposés directement dans la déclaration de revenus de l'entrepreneur ou, sur option à l’impôt sur les sociétés.



 Définition et caractéristiques de la société

Une société est une entité juridique distincte de ses associés, créée pour exercer une activité économique. Les caractéristiques principales de la société sont :


	●Personnalité morale : la société a une existence juridique propre, distincte de celle de ses associés. Elle a un intérêt propre que l’on appelle intérêt social.

	●Entreprendre à plusieurs : la seule possibilité pour entreprendre à plusieurs est de constituer une société. Par ailleurs, deux sociétés (SARL et SAS) permettent également d’entreprendre seul tout en créant une personnalité juridique distincte de celle de l’associé. Cela permet notamment de faciliter l’ouverture postérieure à un futur associé ou de revendre des parts sociales/actions plutôt qu’un fonds de commerce pour bénéficier d’une fiscalité plus clémente. Cela facilite également la transmission à ces héritiers.

	●Responsabilité limitée : la responsabilité des associés peut être limitée à leurs apports, ce qui limite considérablement le risque pour entreprendre. Toutefois, certaines formes de société présentent un risque en étant à responsabilité illimitée.

	●Formalités de création et de gestion : plus complexes et encadrées par la loi. Des publicités sont nécessaires pour que les tiers à celle-ci connaissent son existence.

	●Fiscalité : les bénéfices sont imposés au niveau de la société (impôt sur les sociétés) et éventuellement au niveau des associés (dividendes).






3Présentation du programme de l'UE 2










 Structure du programme

Le programme de l'UE 2 est structuré en plusieurs parties, chacune abordant des aspects spécifiques du droit des sociétés :


	●L’entreprise individuelle (nouveau – réforme 2026)

	●L'entreprise en société : notion de société, société comme contrat, société comme personne juridique, société sans personnalité juridique propre.

	●Les principaux types de sociétés : sociétés à responsabilité limitée, sociétés anonymes, sociétés par actions simplifiées, société en nom collectif, sociétés civiles.

	●L'économie sociale et solidaire et le monde des affaires : associations, sociétés coopératives.

	●Les autres types de groupements : sociétés en commandite par actions, sociétés d'exercice libéral, sociétés civiles immobilières, sociétés agricoles.

	●Prévention et traitement des difficultés : mandat ad hoc, conciliation, procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire.

	●Droit pénal des groupements d'affaires : responsabilité pénale, infractions de droit commun et spécifiques.



 Compétences attendues

À l'issue de ce cours, les étudiants devront être capables de :


	●Identifier les sources du droit des sociétés : comprendre les sources historiques et économiques du droit des sociétés.

	●Analyser les éléments constitutifs du contrat de société : comprendre les apports, les bénéfices, les dividendes, le capital social.

	●Comprendre le fonctionnement et les contrôles de la société : rôle des associés, des dirigeants, des organes de contrôle.

	●Analyser les différentes formes de sociétés : comprendre les avantages et les inconvénients de chaque forme sociétaire.

	●Comprendre l'économie sociale et solidaire : rôle des associations et des sociétés coopératives.

	●Identifier les autres types de groupements : comprendre les spécificités des différents groupements.

	●Comprendre les procédures de prévention et de traitement des difficultés : mandat ad hoc, conciliation, procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire.

	●Comprendre le droit pénal des groupements d'affaires : responsabilité pénale, infractions de droit commun et spécifiques.






4Conclusion










Le droit des affaires est une matière essentielle pour les futurs professionnels de la comptabilité et de la gestion. Ce manuel vise à vous fournir les connaissances juridiques nécessaires pour comprendre et gérer les aspects légaux des entreprises. En suivant ce programme, vous serez en mesure de conseiller vos futurs clients sur le choix de la structure juridique, de gérer les obligations légales et fiscales, de gérer les relations avec les associés et les dirigeants, de prévenir et traiter les difficultés, de résoudre les conflits, et de vous adapter aux évolutions législatives et jurisprudentielles.






Partie 1L’entreprise individuelle











Le commerçant occupe une place centrale dans la vie des affaires : par son activité, il dynamise l’économie et assume des obligations juridiques spécifiques. Mais son action s’inscrit également dans un cadre particulier, celui du fonds de commerce, élément essentiel de son patrimoine professionnel, et du bail commercial, instrument juridique indispensable à l’exploitation d’un local.

L’étude de cette partie permet de comprendre, d’une part, les conditions d’accès et d’exercice du commerce, le statut et les obligations du commerçant et, d’autre part, les règles applicables au fonds de commerce et au bail commercial qui en assurent la stabilité et la pérennité.

L’objectif est de donner à l’étudiant les outils juridiques nécessaires pour accompagner un commerçant dans la gestion quotidienne et stratégique de son activité, en conciliant liberté d’entreprendre et respect des contraintes légales.


Chapitre 1.Le commerçant    13
Chapitre 2.Le fonds de commerce et le bail commercial    23
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Chapitre 1Le commerçant








Plan du chapitre1La liberté du commerce et ses limites
A Le principe de la liberté du commerce et de l’industrie
B Les limites à l’accès et à l’exercice du commerce
2Le commerçant : statut et obligations
A Les particularités du droit commercial
B La définition du commerçant
C Le statut du commerçant
D Les obligations du commerçant
E La situation du conjoint du commerçant

Synthèse P. 22





Ce chapitre est une nouveauté introduite par la réforme 2026 du programme de l’UE2 – Droit des affaires. Il a pour objectif de replacer au centre de l’étude le statut du commerçant, figure clé du droit commercial. La réforme consacre en effet l’importance de cette notion fondatrice : identifier qui est commerçant, quelles sont les conditions pour l’être et quelles obligations en découlent (immatriculation, comptabilité, capacité, incompatibilités, etc.). En présentant ce socle juridique, l’étudiant acquiert une vision claire du rôle du commerçant dans la vie des affaires et comprend mieux les articulations ultérieures avec l’étude des sociétés et des groupements. Ce chapitre permet ainsi de consolider les bases nécessaires à la maîtrise des problématiques contemporaines du droit des affaires.




1La liberté du commerce et ses limites












ALe principe de la liberté du commerce et de l’industrie









 Origines historiques

La liberté du commerce et de l’industrie est issue de la Révolution française.


	●Le décret d’Allarde (2-17 mars 1791) a proclamé la liberté d’entreprendre en affirmant qu’« il sera libre à toute personne de faire tel négoce ou d’exercer telle profession, art ou métier qu’elle trouvera bon ».

	●La loi Le Chapelier (14 juin 1791) a interdit les corporations et les groupements de métiers, qui, sous l’Ancien Régime, limitaient l’accès à certaines professions.



Ces deux textes fondent l’idée qu’il n’existe plus de monopoles corporatifs et que toute personne peut librement accéder aux activités économiques.

 Reconnaissance constitutionnelle

La liberté du commerce et de l’industrie n’est pas explicitement mentionnée dans la Constitution française actuelle, mais elle est reconnue comme un principe à valeur constitutionnelle.

Elle découle de deux articles de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 :


	●Article 4 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui. »

	●Article 17 : « Le droit de propriété étant inviolable et sacré. »



Le Conseil constitutionnel, dans sa décision du 16 janvier 1982 (Nationalisations), a reconnu la liberté d’entreprendre, dont la liberté du commerce et de l’industrie est une composante, comme un principe constitutionnel.

Le Conseil d’État a également confirmé cette valeur (arrêt Daudignac, 22 juin 1951), en censurant un maire qui avait subordonné l’exercice de la photographie à autorisation préalable.

Ainsi, la liberté du commerce et de l’industrie constitue un droit fondamental, garantissant à toute personne la possibilité de créer et d’exercer une activité économique.

 Portée du principe

Le principe de liberté du commerce et de l’industrie a notamment pour portée juridique :


	–d’assurer la possibilité pour chacun de choisir librement son activité professionnelle, sans monopole ni corporation ;

	–de fonder le principe général du libre accès et du libre exercice des activités économiques ;

	–de constituer le socle sur lequel repose l’ensemble du droit commercial moderne.





En résumé 
                    

La liberté du commerce et de l’industrie est née en 1791 avec la Révolution française, puis érigée en principe à valeur constitutionnelle par la jurisprudence. Elle consacre la liberté d’entreprendre et de choisir son activité professionnelle, dans le respect de l’ordre public et des lois.









BLes limites à l’accès et à l’exercice du commerce









La liberté du commerce et de l’industrie n’est pas absolue. Comme toute liberté, elle connaît des restrictions justifiées par l’ordre public, la protection des consommateurs, ou encore la moralité publique. Ces limites concernent les activités elles-mêmes, mais aussi les personnes qui souhaitent les exercer.



1Les activités interdites ou réglementées









Certaines activités sont exclues du champ du commerce ou soumises à un contrôle particulier.


	●Activités interdites : activités contraires à l’ordre public, aux bonnes mœurs (ex. : trafic de stupéfiants, prostitution, vente d’enfants) ou parce qu’elles relèvent d’un monopole d’État (ex. : vente de tabac).

	●Activités réglementées : certaines professions nécessitent une autorisation préalable ou des conditions particulières telle qu’une qualification professionnelle, un diplôme, une inscription à un ordre, un agrément. L’État impose ces règles pour protéger la santé publique, la sécurité ou les consommateurs (ex. : pharmaciens, débitants de boissons, experts-comptables, assureurs).





Limite 
                    

Le commerçant ne peut pas se prévaloir de la liberté du commerce pour exercer une activité illicite ou dangereuse.









2Les conditions tenant à la personne









 La capacité

Principe : toute personne physique est dotée de la capacité commerciale.

Exception : la loi prévoit certains cas d'incapacité relativement à la capacité commerciale pour les protéger.


	●Le mineur non émancipé ne peut pas être commerçant (C. com., art. L. 121-2). Ainsi, seule l’émancipation avec l’autorisation du juge des tutelles ou le président du tribunal judiciaire peut permettre à un mineur d’exercer le commerce.

	●Le majeur protégé :

	
	–sous le régime de la tutelle, il ne peut pas exercer une activité commerciale ;

	–sous le régime de la curatelle, il ne peut en principe pas exercer le commerce. Le juge peut de manière exceptionnelle lui permettre d’exercer le commerce ;

	–sous le régime de la sauvegarde de justice, il peut être commerçant car ce régime est une mesure de protection temporaire.






 Les incompatibilités professionnelles

Certaines professions ne peuvent pas être cumulées avec l’activité commerciale, pour éviter les conflits d’intérêts.




                    
Exemple : Magistrats, fonctionnaires, professions libérales réglementées (notaires, avocats, experts-comptables…).








Objectif 
                    

Préserver l’indépendance et la neutralité de ces professions.






 Les interdictions et déchéances professionnelles

Certaines personnes sont privées du droit d’exercer le commerce en raison de condamnations pénales ou de sanctions civiles. Il s’agit d’une peine complémentaire ou d’une sanction personnelle prononcée par le juge.




                    
Exemple : Interdiction de gérer, faillite personnelle, interdiction d’exercer prononcée par le tribunal de commerce.








Objectif 
                    

Protéger les tiers et éviter que des personnes ayant failli gravement puissent recommencer.






 Les conditions de nationalité et le statut des étrangers

Principe : seuls les ressortissants de l’Espace économique européen (EEE) bénéficient de la liberté d’établissement.

Exception : les étrangers hors UE peuvent également exercer le commerce en France, ils doivent pour cela obtenir une carte de résident.



En résumé 
                    

La liberté du commerce et de l’industrie garantit le droit de se lancer dans une activité économique, mais elle est encadrée :


	●Certaines activités sont interdites ou réglementées.

	●Certaines personnes sont exclues (mineurs non émancipés, certains majeurs protégés, personnes condamnées).

	●Des incompatibilités professionnelles et des restrictions liées à la nationalité existent également.



Ces limites visent à protéger l’ordre public, la sécurité, les consommateurs et la loyauté des relations commerciales.



La liberté du commerce et ses limites▼
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2Le commerçant : statut et obligations












ALes particularités du droit commercial









Le droit commercial est un droit dérogatoire au droit civil, car il répond à des besoins spécifiques : rapidité, sécurité des transactions, protection des tiers.


	●Preuve : la preuve est libre entre commerçants (C. com., art. L. 110-3), alors qu’en droit civil elle est encadrée (preuve écrite au-delà de 1 500 €).

	●Solidarité : en droit civil, la solidarité ne se présume pas ; en droit commercial, elle est présumée entre codébiteurs (ex. : cautionnements).

	●Prescription : les actions commerciales se prescrivent par 5 ans (C. com., art. L. 110-4), délai plus court que certaines actions civiles.

	●Procédures collectives : les commerçants sont soumis aux procédures spécifiques de traitement des difficultés (sauvegarde, redressement, liquidation judiciaire).



Ces règles visent à assurer la fluidité et la confiance dans les échanges économiques.




BLa définition du commerçant









« Sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce et en font leur profession habituelle » (C. com., art. L. 121-1).




                    
Les deux conditions cumulatives à réunir


	●L’accomplissement d’actes de commerce (achats pour revendre, location de meubles et de biens meublés, activités industrielles, bancaires, de services, etc., C. com., art. L. 110-1).

	●L’exercice habituel et à titre professionnel de ces actes (activité répétée, intention spéculative, indépendance).











                    
Exemple : Un particulier qui revend ponctuellement un objet d’occasion n’est pas commerçant ; mais une personne qui revend régulièrement des biens achetés pour les revendre l’est.









CLe statut du commerçant











1Statut patrimonial









Principe d’unicité du patrimoine : le commerçant individuel est responsable de ses dettes professionnelles sur l’ensemble de ses biens personnels.

 Atténuations au principe d’unicité


	●Patrimoine d’affectation : depuis 2022, l’entreprise individuelle sépare automatiquement le patrimoine professionnel et personnel. Ainsi, tant qu’un bien n’est utilisé qu’à titre personnel, il ne peut être saisi par un créancier professionnel.

	●À la demande écrite d’un créancier, l’entrepreneur individuel peut renoncer à cette séparation pour un engagement spécifique (ex. : emprunt bancaire, achat à crédit important auprès d’un fournisseur). Cette renonciation est effective après un délai de réflexion de 7 jours francs à compter de la réception de la demande du créancier.

	●Les créanciers personnels, en cas d’insuffisance de l’actif pour les désintéresser, peuvent saisir le patrimoine professionnel dans la limite du bénéfice réalisé lors du dernier exercice clos.

	●Insaisissabilité de droit de la résidence principale, devenue automatique depuis 2015 et la déclaration d’insaisissabilité des biens fonciers bâtis ou non que l’entrepreneur n’a pas affecté à l’activité professionnelle.

	●Régimes matrimoniaux : en communauté, le conjoint peut être exposé aux dettes professionnelles si un bien de la communauté est utilisé dans le cadre professionnel.






2Statut social et fiscal









 Régime social

Le commerçant relève du régime des travailleurs indépendants.

Il cotise auprès de la sécurité sociale des indépendants (SSI), désormais intégrée au régime général mais dont les prestations sont inférieures.

À ce titre, les cotisations sont elles aussi moins onéreuses que celles des salariés.

 Régime fiscal

Imposition à l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP - revenu catégoriel des BIC). Il est également redevable de la contribution économique territoriale (CET).

Il a la possibilité d’option pour l’impôt sur les sociétés (IS).





DLes obligations du commerçant











1Les obligations de publicité









L’immatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS) et au registre national des entreprises (RNE) est une obligation légale.

Le greffier du tribunal de commerce est en charge de cette inscription. Elle permet d’identifier le commerçant, de rendre publique son existence.




2Les obligations comptables









Le commerçant doit tenir une comptabilité régulière (livre-journal, grand livre, comptes annuels). Il a l’obligation de conservation des documents comptables pendant 10 ans.




3Les obligations fiscales et sociales









Le commerçant doit également assurer ses déclarations fiscales et sociales (ex. : TVA, impôt sur les bénéfices, cotisations sociales).

Il doit respect des obligations liées à la facturation, notamment celle liée à la facturation électronique.




4Les obligations professionnelles









Les règles de loyauté et de concurrence (ex. : interdiction de la concurrence déloyale, de la publicité trompeuse), des règles de protection du consommateur (droit de rétractation, information précontractuelle) et du droit du travail s’il emploie des salariés (déclarations sociales, contrat de travail, règles de sécurité) s’imposent à lui.

Ces obligations visent à assurer la transparence et la confiance dans la vie économique.



Statut du commerçant▼
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ELa situation du conjoint du commerçant










	●Principe : la loi impose désormais au conjoint qui travaille régulièrement avec le commerçant de choisir un statut (loi Pacte, 2019) : collaborateur, salarié, associé (dans le cadre d’une société).

	●Modalité : le chef d’entreprise doit déclarer ce choix sur le guichet unique des formalités des entreprises.

	●Sanction : à défaut de déclaration, le conjoint ayant une activité professionnelle de manière régulière dans l’entreprise bénéficie d’office du statut de conjoint salarié.





1Le conjoint collaborateur










	●Principe : ce statut est accessible au conjoint du chef d’entreprise, même non marié ou lié par un Pacs.

	●Effets :

	
	–le conjoint est inscrit au registre du commerce et des sociétés (RCS) et au registre national des entreprises (RNE) ;

	–le conjoint participe à l’activité sans percevoir de rémunération ;

	–il a également les pouvoirs de gestion et d’administration (actes nécessaires au bon fonctionnement de l’entreprise) ;

	–affiliation à la sécurité sociale des indépendants pour obtenir la protection sociale (maladie, retraite). Les droits seront souvent peu élevés compte tenu de faibles cotisations ;







	●Responsabilité : seul le chef d’entreprise est responsable vis-à-vis des tiers et ce, même si l’acte a été pris par son conjoint.

	●Limite : la durée de ce statut ne peut excéder 5 ans. À défaut de changement déclaré à l’issue de ce délai, le conjoint relève automatiquement du statut de conjoint salarié.






2Le conjoint salarié










	●Principe : ce statut est accessible au conjoint du chef d’entreprise, même non marié ou lié par un Pacs.

	●Conditions : le conjoint doit conclure un contrat de travail (CDD ou CDI) soumis aux conditions suivantes :

	
	–travailler régulièrement ou activement dans l’entreprise ;

	–percevoir une rémunération ;

	–être sous un lien de subordination (être sous la direction, le contrôle du chef d’entreprise et pouvoir être sanctionné par lui).







	●Effets : le conjoint :

	
	–sera inscrit au registre national des entreprises (RNE) ;

	–recevra une rémunération au moins égale au SMIC ;

	–n’aura aucun pouvoir dans l’entreprise ;

	–sera affilié au régime général de la Sécurité sociale comme tous les salariés. Ses cotisations seront assises sur son salaire. Il s’agit de la meilleure protection sociale ;

	–sera protégé par les dispositions du droit du travail, particulièrement dans le cadre d’un licenciement suite à un divorce.







	●Responsabilité : le chef d’entreprise est responsable du fait de ses salariés. Son conjoint entrant dans ce cadre, il sera le seul responsable en cas de litige.






3Limite : il n’existe pas de durée maximale pour ce statut.












4Le conjoint associé










	●Principe : ce statut est accessible au conjoint du dirigeant de société, même non marié ou lié par un Pacs. L’activité doit être sous forme sociétaire.

	●Conditions :

	
	–faire un apport à la société pour obtenir des titres (actions ou parts sociales) ;

	–travailler régulièrement ou activement dans l’entreprise ;

	–ne pas être rémunéré sous forme de salaire ;

	–la société doit être sous la forme de SARL, SELARL, SAS, SNC.







	●Effets :

	
	–le conjoint est inscrit au registre du commerce et des sociétés (RCS) s’il est commerçant et au registre national des entreprises (RNE) ;

	–il aura des droits (de vote et à dividende) proportionnels à ses parts dans la société ;

	–il sera affilié au régime général de la Sécurité sociale pour obtenir la protection sociale (maladie, retraite). Les droits et ses cotisations seront proportionnels à la rémunération (sous forme de dividende) ;

	–il ne sera pas protégé par le droit du travail.







	●Responsabilité : le conjoint peut perdre son apport dans les SARL, SELARL et SAS. S’il est associé dans la SNC, sa responsabilité est indéfinie (sans limite) et solidaire (il peut se voir infliger 100 % des dettes de la société alors qu’il ne possède qu’1 % de celle-ci car il est solidaire des autres associés).

	●Limite : il n’existe pas de durée maximale pour ce statut.

	


Conjoint du commerçant▼
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Synthèse


                    


Le commerçant▼
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Ce chapitre constitue également une intégration nouvelle en conformité avec la réforme de l’UE2. Il vise à offrir aux étudiants une compréhension approfondie de deux institutions centrales du droit commercial : le fonds de commerce et le bail commercial. Le fonds de commerce est l’outil d’exploitation de l’activité, composé d’éléments corporels et incorporels, et il fait l’objet de règles spécifiques en matière de transmission et de protection. Le bail commercial, quant à lui, encadre l’occupation des locaux et conditionne la pérennité de l’activité. L’étude des conditions d’application, des droits au renouvellement, de la révision du loyer ou encore de la déspécialisation illustre les enjeux pratiques de la relation entre commerçants et propriétaires. L’ajout de ce chapitre répond à la volonté de la réforme de renforcer la dimension concrète du droit des affaires et de préparer les étudiants aux situations réelles qu’ils rencontreront dans leur carrière.




1Le fonds de commerce












ALa notion de fonds de commerce









Le fonds de commerce est une notion centrale du droit commercial : c’est l’outil d’exploitation qui permet au commerçant d’attirer et de fidéliser une clientèle.



Définition 
                    

Le fonds de commerce est un ensemble de biens mobiliers corporels et incorporels affectés à l’exploitation d’une activité commerciale (Cass. com., 24 avril 1970).






Il constitue une universalité juridique de fait. L’ensemble est exploité comme une unité, mais chaque élément conserve son autonomie juridique (ex. : un bail reste un contrat distinct).

Élément essentiel : la clientèle. Sans clientèle, pas de fonds de commerce (ex. : un stand éphémère sans clients identifiables ne constitue pas un fonds).

Le fonds de commerce est donc une réalité économique à laquelle le droit a donné une protection particulière.




BLa composition du fonds de commerce









Le fonds de commerce comprend divers éléments, mais jamais les immeubles (ils restent distincts).

 Les éléments incorporels (les plus importants)


	●La clientèle : élément essentiel, condition de l’existence du fonds.

	●Le droit au bail : droit d’occuper un local commercial et de bénéficier du statut des baux commerciaux.

	●Le nom commercial et l’enseigne : signes distinctifs permettant l’identification du commerce.

	●Les droits de propriété industrielle : brevets, marques, dessins et modèles, licences d’exploitation.



 Les éléments corporels


	●Le matériel et l’outillage : équipements nécessaires à l’exploitation.

	●Les marchandises : stocks destinés à être vendus.



Le fonds de commerce est donc un mélange d’éléments matériels et immatériels, mais il n’inclut jamais l’immeuble dans lequel il est exploité.




CLe régime juridique du fonds de commerce









Le fonds de commerce fait l’objet de transmissions (vente, apport, location-gérance) qui obéissent à des règles strictes.

 Les modes de transmission


	●La vente : contrat par lequel le commerçant cède son fonds à un acquéreur.

	●L’apport en société : mise en commun du fonds dans le capital social.

	●La location-gérance : le propriétaire confie l’exploitation à un locataire-gérant qui agit à ses risques et périls.

	●Le nantissement : mise en garantie du fonds au profit d’un créancier.



 Les formalités de publicité et d’opposabilité

La transmission est d’abord publiée sur un support d’annonces légales puis la modification du Registre du commerce et des sociétés (RCS) et du Registre national des entreprises (RNE) se fait sur le guichet unique. Enfin, une publicité est faite au BODACC.



Objectif 
                    

Informer les tiers, en particulier les créanciers.






 La protection des créanciers

Les créanciers du vendeur peuvent former opposition au paiement du prix auprès du tribunal de commerce. Cette opposition n’a pas pour effet de bloquer la transmission mais de constituer une garantie pour s’assurer d’être réglés.

De plus, le vendeur bénéficie d’un privilège sur le prix de vente s’il n’a pas encore été payé.



En résumé 
                    

Le fonds de commerce est l’ensemble des biens mobiliers affectés à l’exploitation d’une activité commerciale. Il se compose principalement de la clientèle, du droit au bail et des éléments corporels comme le matériel et les marchandises. Son régime juridique organise sa transmission, sa publicité et la protection des créanciers.



Le fonds de commerce▼
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2Les caractéristiques du bail commercial












ALa notion et l’importance du bail commercial









Le bail commercial est le contrat par lequel le propriétaire d’un local (le bailleur) met celui-ci à la disposition d’un commerçant (le preneur) pour y exploiter un fonds de commerce.

Il est régi par le statut des baux commerciaux.



Important 
                    

le bail constitue souvent l’élément central du fonds de commerce, car il garantit la stabilité de l’exploitation grâce au droit au renouvellement.






Le bail commercial protège donc le commerçant locataire contre l’arbitraire du propriétaire.




BLes conditions d’application du statut des baux commerciaux









Pour qu’un bail bénéficie du régime protecteur, trois conditions principales doivent être réunies :


	1.Un contrat de bail : il doit porter sur un immeuble ou un local.

	2.Un locataire commerçant ou artisan immatriculé au registre du commerce ou au répertoire des métiers.

	3.Un local affecté à l’exploitation d’un fonds de commerce ou artisanal.



Sans ces conditions, le bail n’entre pas dans le champ du statut (ex. : occupation précaire, bail dérogatoire de courte durée).




CLes droits et obligations des parties









 Obligations du bailleur


	●Délivrer le local.

	●Réaliser un état des lieux (amiable ou par un commissaire de justice) à la prise de possession et à la restitution.

	●Assurer la jouissance paisible.

	●Réaliser les grosses réparations (gros murs, toiture, clôture) et dresser un état récapitulatif des travaux réalisés dans les trois dernières années.



 Obligations du locataire


	●Utiliser le fonds de commerce « en bon père de famille », c’est-à-dire avec diligence et prudence.

	●Payer le loyer, entretenir le local.

	●Respecter la destination des lieux (activité du fonds).

	●Réaliser les réparations d’entretien (toutes celles autres que les grosses réparations).



 Clauses particulières


	●Les clauses abusives sont celles qui créent un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties (ex. : celle imposant la réalisation de gros travaux, ou prévoyant une renonciation anticipée du locataire à son droit au renouvellement du bail).

	●Les clauses résolutoires sont celles qui permettent de résilier le contrat avant le terme prévu pour non-respect d’une obligation émanant d’une des parties.

	


Caractéristiques du bail commercial▼
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3Les règles spécifiques du bail commercial












ALa déspécialisation









Le commerçant doit en principe respecter la destination prévue au bail (ex. : boutique de vêtements).

 Déspécialisation partielle


	●Ajout d’activités connexes ou complémentaires (ex. : vêtements + accessoires).

	●Le bailleur est informé mais n’a pas à donner son accord. Il dispose d’un délai de 2 mois pour contester le caractère connexe ou complémentaire.



 Déspécialisation totale ou plénière


	●Ajouter ou changer complètement d’activité (ex. vêtements → restauration)

	●Le bailleur doit être informé par acte extrajudiciaire. Il dispose alors d’un délai de 3 mois pour refuser. À défaut, son silence vaut acceptation. Le refus doit être justifié par un motif « grave et légitime ».





Objectif 
                    

Permettre l’évolution de l’activité tout en protégeant les intérêts du bailleur.









BLa durée du bail commercial









Principe relatif à la durée : le bail commercial est conclu pour 9 ans minimum. Seul le bailleur est tenu par cette durée.

 Modalités particulières


	●Le preneur peut résilier le bail tous les 3 ans. Pour ce faire, il doit notifier le bailleur 6 mois à l’avance.

	●Lorsqu’il prend sa retraite, le preneur peut résilier à tout moment le bail sous respect du même délai de notification.



À l’expiration du délai du bail, le bailleur peut adresser une offre de renouvellement. À défaut, le preneur peut lui adresser une demande. Sans manifestation des parties, le bail se prolonge pour une durée indéterminée. Il s’agit de la tacite prolongation.

 Effets de la tacite prolongation


	●Le contrat de bail commercial continue dans les mêmes conditions que le bail initial.

	●Une révision triennale de loyer peut être envisagée.

	Fin de la tacite prolongation : le bailleur ou le preneur peuvent mettre fin à la tacite prolongation du bail commercial. Pour cela, ils doivent envoyer un congé qui respecte les conditions suivantes :

	
	–par acte de commissaire de justice ;

	–au moins 6 mois avant la date de fin souhaitée et pour le dernier jour du trimestre civil (31 mars, 30 juin, 30 septembre ou 31 décembre).









CDroit au renouvellement et l’indemnité d’éviction









 Principe du droit au renouvellement

Lorsque le preneur n'a pas reçu de congé avec offre de renouvellement à la fin de la durée du contrat de bail (9 ans minimum), il peut adresser une demande de renouvellement à son bailleur. En effet, le locataire bénéficie d'un droit au renouvellement de son bail commercial.




                    
Conditions

Pour bénéficier de ce droit au renouvellement du bail commercial, le preneur doit :


	–être propriétaire du fonds de commerce ;

	–être immatriculé au RCS et au RNE ;

	–avoir exploité le fonds de commerce de manière effective dans les locaux au cours des 3 années précédant la date d’expiration du bail ou de sa reconduction.








 Effets du droit au renouvellement

Si le bailleur accepte : il fait connaître sa décision dans les 3 mois suivant la réception de la demande de renouvellement. S’il ne répond pas, son silence vaut acceptation.

Si le bailleur refuse : il doit justifier son refus par acte de commissaire de justice.

S'il s'agit de « motifs graves et légitimes » comme le non-paiement des charges, l'absence de réparations du local prévu dans le bail ou encore le défaut d'exploitation effective du fonds de commerce, le bailleur n'aura pas d'indemnité d'éviction (compensation financière) à verser.



Important 
                    

À défaut de « motifs graves et légitimes », l’indemnité d’éviction sera égale à la valeur marchande du fonds de commerce.






Il devra également informer le locataire de sa faculté de contester ce refus de renouvellement ou le montant de l’indemnité d’éviction devant le tribunal judiciaire. Le locataire dispose de 2 ans à compter de la connaissance du refus pour agir.




DLa fixation et la révision du loyer









 Principe

Le loyer est fixé dans le contrat de bail commercial. Ce dernier peut être révisé selon deux modalités :


	–la révision triennale : tous les 3 ans, le loyer peut être révisé à la demande de l’une des parties (souvent le bailleur) ;

	–la révision conventionnelle (clause d’indexation) : la révision est fixée à une date déterminée par les parties.



 Modalités de révision

La révision ne peut dépasser la variation de l’indice des loyers commerciaux (ILC), ou l’indice trimestriel des loyers des activités tertiaires (ILAT), sauf modification notable des caractéristiques du local ou du quartier. On parle de plafonnement de la révision.

 Exception

Si la durée du bail dépasse 12 ans à compter de la conclusion du bail initial, le bailleur peut déplafonner le loyer. La hausse de loyer peut alors être très importante.




EVente du local commercial









 Principe

Le propriétaire d'un local à usage commercial doit informer le locataire lorsqu'il décide de vendre son local. Le locataire bénéficie alors d'un droit de préférence (également appelé droit de préemption) qui lui permet d'être prioritaire pour racheter le local.

 Exception

Le droit de préférence ne s’applique pas lors de la vente du local à son conjoint, ou à son ascendant ou à un descendant du bailleur ou de son conjoint.

 Modalités

Pour répondre à son obligation, le propriétaire doit :


	–d’abord avertir son locataire de son projet via LRAR ou remise en main propre ;

	–il s’agit alors d’une offre de vente qui précise les conditions de vente dont le prix et les éventuelles charges ;

	–le locataire dispose d’un délai de 1 mois pour accepter ou refuser l’offre. L’absence de réponse équivaut à un refus ;

	–le refus permet au propriétaire de vendre à n’importe qui le local. Toutefois, s’il baisse son prix, il devra à nouveau informer le locataire et lui laisser 1 mois pour répondre.



 Sanction

En cas de non-respect de son obligation, le locataire peut saisir le tribunal judiciaire pour demander l’annulation de la vente.



Règles spécifiques▼
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Synthèse


                    


Le fonds de commerce et le bail commercial▼
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Partie 2L’entreprise en société











Cette deuxième partie correspond au droit commun des sociétés. On y détaillera les savoirs associés à toutes les sociétés, depuis leur constitution jusqu’à leur dissolution.

Le droit des sociétés est un droit en constante évolution ; il subit l’influence du droit européen.

Une société naît de la volonté d’un ou de plusieurs associés. C’est la raison pour laquelle la société est d’abord un contrat qui obéit aux conditions communes de validité des contrats.

La société a vocation à être immatriculée ; elle devient alors un sujet de droit qui engage sa responsabilité et est dotée d’un intérêt propre.

Le droit encadre les situations dans lesquelles la société n’existe pas en tant que sujet de droit, malgré le projet de société. Quand la société n’est pas encore immatriculée, se pose la question des engagements pris pour le compte de la société en formation. Parfois, les associés n’ont même pas conscience d’avoir créé une société et le juge va découvrir rétrospectivement qu’ils se sont comportés comme tels. Enfin parfois, les associés ont fait le choix de ne pas immatriculer la société.

Une société appartient aux associés et la gestion est confiée à des dirigeants. Il convient alors de s’interroger sur les pouvoirs des dirigeants à l’égard des tiers et sur le contrôle qui est mis en place pour protéger les intérêts des associés.

Enfin, on étudiera la disparition de la personne morale. Il existe plusieurs causes communes de dissolution des sociétés, parmi lesquelles les difficultés économiques qui, si elles ne sont pas surmontées, peuvent conduire à la liquidation de la société.
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Le droit des sociétés constitue une branche fondamentale du droit des affaires, régissant la création, le fonctionnement et la dissolution des entités juridiques que sont les sociétés. Ces structures, qu'elles soient commerciales ou civiles, jouent un rôle central dans l'économie moderne en facilitant l'association de capitaux et de compétences pour la réalisation de projets communs. Le cadre juridique des sociétés repose sur un ensemble de règles issues de sources internes et européennes, qui visent à assurer la sécurité juridique, la transparence et la protection des intérêts des associés et des tiers. Ce chapitre explore les sources du droit des sociétés, en mettant en lumière l'influence croissante du droit européen et les évolutions législatives majeures qui ont façonné ce domaine. Il aborde également la controverse doctrinale entre la thèse contractuelle et la thèse institutionnelle, soulignant les enjeux pratiques liés à la nature juridique de la société. Enfin, il propose une réflexion sur la définition et la nature de la société, essentielle pour comprendre les mécanismes de gouvernance et de responsabilité au sein de ces entités complexes.




1Les sources du droit des sociétés












ASources internes









Le droit des sociétés en France est principalement régi par des sources internes qui constituent le socle juridique sur lequel repose la création, le fonctionnement et la dissolution des sociétés. Ces sources internes comprennent :

 La Constitution

La Constitution de la Ve République française, bien qu'elle ne traite pas directement du droit des sociétés, pose les principes fondamentaux qui influencent le cadre législatif et réglementaire des sociétés.




                    
Exemple : Le principe de liberté d'entreprendre, reconnu par le Conseil constitutionnel, est essentiel dans le domaine du droit des sociétés.






 Les lois et règlements

Les lois et règlements constituent le socle du droit des sociétés en France. Ils définissent les règles applicables à la création, au fonctionnement et à la dissolution des sociétés.



Aperçu détaillé des principales lois et règlements régissant le droit des sociétés


 
	
CODE DE COMMERCE








	
Livre II : entièrement consacré aux sociétés commerciales. Définit les différentes formes de sociétés (sociétés anonymes, sociétés à responsabilité limitée, sociétés par actions simplifiées, etc.) et les règles spécifiques qui leur sont applicables.








	
Formation des sociétés : Les articles L. 210-1 et suivants régissent la formation des sociétés, y compris les conditions de validité des statuts, les apports des associés et les formalités de publicité.








	
Fonctionnement des sociétés : le Code de commerce fixe les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement des sociétés (convocation et tenue des assemblées générales, pouvoirs des dirigeants, obligations comptables).








	
Dissolution et liquidation : les dispositions relatives à la dissolution et à la liquidation des sociétés sont prévues par le Code de commerce, notamment en cas de dissolution anticipée, de liquidation judiciaire ou de cessation d'activité.








	
CODE CIVIL








	
Droit des obligations et des contrats : le Code civil régit les obligations et les contrats, qui sont fondamentaux dans les relations entre associés et entre la société et les tiers. Ex. : les règles relatives à la formation, l'exécution et l'extinction des contrats s'appliquent aux conventions passées par les sociétés.








	
Capacité juridique : le Code civil définit la capacité juridique des personnes morales, y compris les sociétés, et les conditions dans lesquelles elles peuvent exercer leurs droits et obligations.








	
CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS








	
Fiscalité des sociétés : le Code général des impôts contient les dispositions relatives à la fiscalité des sociétés : impôt sur les sociétés, TVA, contributions sociales…








	
Régimes fiscaux spécifiques : certaines sociétés peuvent bénéficier de régimes fiscaux spécifiques. Ex. : régime des sociétés mères et filiales, régime des fusions et scissions.








	
CODE DU TRAVAIL








	
Relations de travail : le Code du travail régit les relations de travail au sein des sociétés, y compris les obligations des employeurs en matière de droit du travail, de sécurité et de santé au travail.








	
Représentation du personnel : les dispositions relatives à la représentation du personnel, telles que l'élection des membres du comité social et économique (CSE), s'appliquent également aux sociétés.


















 
	
LOIS SPÉCIFIQUES








	
Loi PACTE : la loi relative à la croissance et à la transformation des entreprises a introduit plusieurs réformes importantes en droit des sociétés, telles que la simplification des formalités de création d'entreprise et la modification des seuils d'effectifs pour l'application de certaines obligations.








	
Loi de sécurité financière : elle renforce les obligations de transparence et de contrôle des sociétés cotées, notamment en matière de communication financière et de prévention des conflits d'intérêts.













 La jurisprudence
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